
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
INTERSYNDICALE ALSTOM TRANSPORT S.A. 

 
 

 

Lors de la réunion NAO du 6 février 2024 la Direction a fait les propositions suivantes :  

• Pour les non-cadres AG 1,6% talon de 45€  --  AI 1,5% ; 

• Pour les ingénieurs & cadres 3,1% ; 

• Primes d’Activité plus médailles travail 1,6% ; 

Au cours de cette première réunion, à la suite des remarques syndicales sur les couts de transport, la 
Direction a annoncé le <<maintien>> de la participation aux abonnements de transport en commun 
à 75% au lieu de 50% à partir du 1er Avril 2024. Il faudrait toutefois que cette participation soit 
appliquée à tous les abonnements. 

L’intersyndicale FO, CFE-CGC, CFDT, qui s’est réunie juste après cette 1ere réunion, est unanime : 

Très insuffisant ! 
L’intersyndicale FO, CFE-CGC, CFDT d’ALSTOM TRANSPORT France demande à la Direction de faire un 
effort significatif qui puisse bénéficier à tous les salariés, quel que soient leur statut, avec notamment 
une augmentation générale pour tous ! 

Les salariés sont appelés à manifester leur mécontentement et soutenir ces 
revendications le mardi 13 février. 
 

Sur notre établissement :  

L’intersyndicale CFDT, CFE-CGC et FO de VPF vous appelle à vous rassembler  

dans le Hall du D2 ce mardi 13 février de 11h à 11h45, 

pour manifester votre mécontentement sur les propositions de la direction en 
commun avec tous les sites français d’Alstom Transport.  

En complément le même jour nous vous invitons à quitter votre poste de travail 45mn 
avant la fin pour les postés (après-midi et nuit) et à 16h30 pour les Forfaités. 

Une pétition voir au verso ou via le flash code ci-

dessous est également lancée.  

SIGNEZ ET FAITES SIGNER CETTE 
PETITION !! 

 

       
https://qrco.de/bemQMK 

https://qrco.de/bemQMK


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
INTERSYNDICALE ALSTOM TRANSPORT S.A. 

 
 

PETITION NAO VPF 2024 

 

Les salariés ne doivent pas payer la facture de la 
désorganisation d’ALSTOM. Ils doivent être rémunérés à 

hauteur de leurs efforts !!! 

 

Nom Prénom 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

A remettre au plus tard le 14/02/24 à l’un de vos 
représentants CFDT, CFE-CFC ou FO le plus proche. 


